
 

Sous la présidence de M. Hugues Durand, Maire.  

Etaient présents : M. Marcel Auvray et Mme Elodie Abt adjoints au maire, Mme Aurélie 

Lambert, M. Raphaël Koegelé, M. Romain Mougin, Mme Emeline Rappold, Mme Justine Koegelé, 

M. Christian Uhrweiller.  

Absents excusés : Mme Catherine Portier, M. Emmanuel Kohler 

Procurations : de M. Kohler à M. Auvray et de Mme Portier à M. Durand  

Absents non excusés : néant 

Nombre de voix : 8 

 

     République Française                                       Extrait du procès-verbal des délibérations  

    Département du Haut-Rhin                                                      du CONSEIL MUNICIPAL                                                       

         COMMUNE DE                                             Séance du 07 juillet 2020 

         LIEBSDORF 

                68480     

 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 11   Absences : 2 

Procurations : 2   

   Date de convocation :  30/06/2020 

 

 

      M. le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint.  

      Le compte-rendu de la séance du 02 juin 2020 est approuvé sans observation à l’unanimité des 

membres présents.  

 

Objet : projet de rénovation de l’éclairage public 

Délibération 1290 

 

    M. le Maire présente au conseil municipal le projet de rénovation de l’éclairage public. Il  

indique que la commune dispose d’une soixantaine de lampadaires. Une bonne moitié du 

parc est obsolète et d’autres sont en service depuis plus de 20 ans. Dans le cadre de la 

transition écologique du pays, la commune pourrait participer à sa façon en modernisant 

environ 50% de son parc de lampadaires. 

     Il s’agirait d’appliquer deux mesures qui sont préconisées par le Ministère de la 

Transition écologique et solidaire et par l’Association des Maires de France en matière 

d’éclairage public :  

1°) Remplacement du système de pilotage de l’éclairage public. Le système actuel obsolète 

à capteur de lumière sera remplacé par deux horloges astronomiques radio-synchronisées 

par GPS. L’éclairage public se déclenchera en fonction du lever et du coucher du soleil et 

permettra de diminuer sensiblement le nombre d’heures d’éclairage. 

 



 

2°) Remplacement de 30 luminaires par des luminaires LED. Tous les anciens luminaires à 

vapeur de mercure et une partie des luminaires à vapeur de sodium seront remplacés par 

des luminaires LED. Tous ces nouveaux luminaires LED seront programmables et 

permettront de faire en sorte que l’intensité lumineuse soit réduite au cœur de la nuit (de 

minuit à 4h, réglage à 30% d’intensité). 

    Les objectifs seraient multiples : 

-économies d’énergie et donc économies financières 

-diminution des nuisances lumineuses générées par la collectivité et diminution de l’impact 

sur la faune, notamment les chauves-souris de l’église de Liebsdorf, dont deux espèces 

sont protégées. 

   L’ensemble de l’opération se monterait à un peu plus de 16'000 €.  

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des personnes présentes :  

-approuve le projet de rénovation de l’éclairage public  

-décide d’inscrire une somme de 17'000 € au budget primitif 2020 qui sera voté lors de la 

même séance  

-demande à M. le Maire de déposer des demandes d’aides dans le cadre de la DETR  et 

auprès du syndicat d’électricité et de gaz du Rhin. 

-dit que l’opération pourra débuter dès réception de l’accord de l’Etat pour ce qui 

concerne la DETR.  

 

Objet : Budget primitif 2020 

Délibération 1291 

 
    Le conseil municipal prend connaissance des principaux éléments du compte administratif 

communal de 2019 :  

 

 

résultats du CA 2019 – budget communal 
 

 

 

 

 



 

Fonctionnement 

Dépenses:  228'852.03 € 

Recettes :  256'432.30 € 

Excédent de fonctionnement 2019: 27'580.27 € 

Reprise excédents 2018:  :+ 221'388.39 € 

Résultat global de fonctionnement de la commune à la fin 2019 :  

248'968.66 € 

 

Résultats à reprendre dans le BP 2020 : 

Excédent de fonctionnement capitalisé R1068 : 28’485.55  € 

Excédent de résultat de fonctionnement R002 : 220'483.11 € 

 

 

 

Investissement : 

Dépenses :  136'290.91 € 

Recettes :   17'502.15  € 

Déficit d’investissement  2019 :   118'788.76 € 

Excédent d’investissement reporté 2018 :    96'103.21 € 

Déficit d’investissement global à la fin 2019:   22’685.55 € 

Restes (dépenses) à réaliser : 5'800 € 

 

 

Résultat définitif d’investissement (déficit) à reprendre au BP 2020 – 

 D 001  :  22’685.55  €   

 

 

   Après avoir pris connaissance  du projet de budget pour 2020, le conseil municipal 

demande encore quelques modifications mineures.  

 

    Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve 

le projet de budget modifié, tel qu’il peut se résumer ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

Fonctionnement      Commune BP 2020 

Dépenses   

011 (fonctionnement gén.):                   135’500 

        Modif: fleurs/déco.  600 € 

                Arbres 1’000 € 

                Illuminations  1’500 €  

                Terrains de jeu et divers 1’500 € 

                Tracteur : 1 ‘500 €  

                Presbytère (tempête) : 3’000 € 

                Eclairage des bâtiments : 600 € 

                Cimetière 2’500 

012 ( personnel) :                                  47’700 

014 : CAAA et GIR                                53’700                                         

042 (amort. / 6811)                             12’816.82 

65 ( Organismes de regroupement/indemnités) :                                  

                                                             82’250 

66 ( frais financiers) :                             2’500 

67 (charg. exc.) :                                     4’000 

023 (Excédent à basculer en investissement) :                                        

                                       71’983.18 

Total des dépenses :      410’450 € 

Recettes 

70 (produits du domaine) :           29’702.89  

73 ( Impôts et taxes) :                     86’764 

74 (Dotations de l’état) :                  33’000  

75 (locations) :                                 38’000          

77 (produits exceptionnels/ass)         2’500 

  

  

  

002 (prise en compte de l’exc. précédent) : 

                                      220’483.11 

  

  

  

  

  

  

  

 

Total des recettes avec l’exc. : 410’450 € 

Investissements BP 2020 

001 (déficit d’investissement) :           22’685.55 

165 (emprunts) :                                        / 

 Opérations du BP 2020 et RAR :  

016- Atelier municipal                                3’000  

018– Achat de terrains                              7’000 

024—cimetière                                          5’000 

027– Poteaux d’incendie                             4’000 

030—Chemins communaux                          5’000 

036-  matériel de bureau                            1’000 

043– Signalisation village                           2’000 

053—Mairie                                              12’800 

057— extension réseau BT                        5’500   

062—financement inves. SIAS                 10’000 

064- Salle des fêtes                                  8’000 

       NB : modification alim. Gaz   2’000 € 

               Défibrillateur : 2’000 €  

068 Informatique (logiciels)                      4’800 

069  Réfection Rues (bicouche)                 5’000 

075- Extensions éclairage public               3’000 

        Rénovation éclairage public              17’000 

077- Aménagement terrain  Pracht           néant               

079  Aménagement terrain Pyzalski          néant                                                

OPFI  cautions                                           1’500 

Total des dépenses :    117’285.55 € 

  

001 excédents reportés                          / 

1068 (couverture du déficit) :         28’485.55 

021 ( exc de fonct.) :             71’983.18 

10222 FCTVA                                     4’000 

  

OPFI 

040—2804171  amort SIAS               5’554.32 

040-2804172  amort fibre                 7’262.50 

(total des amort. : 12’816.82) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Total des recettes :   117’285.55 € 



 

Objet : modification de l’arrêté contre le bruit  

Délibération 1292 

 

   M. le Maire indique que l’arrêté communal pour lutter contre le bruit date de 2006. Il propose 

au conseil municipal de procéder à quelques modifications.  

   Sa première proposition concerne la pause méridienne de la semaine qui passerait de 1h30 

à 1 h.  

 

Pour conserver la pause de 1h30 comme actuellement : 3 voix 

Pour réduire la pause à 1 h : 8 voix  

 

Pour une pause méridienne de midi à treize heures : 8 voix  

Contre : 3 voix.  

 

   M.  le Maire propose également de diminuer la pause méridienne du samedi.   

 

Pour conserver la pause de 1h30 comme actuellement : 3 voix 

Pour réduire la pause à 1 h : 8 voix  

 

Pour une pause méridienne de midi à treize heures : 8 voix  

Contre : 3 voix.  

 

   Enfin, M. le maire propose de prolonger l’autorisation d’utiliser des machines bruyantes, le 

samedi, jusqu’à 18h30 au lieu de 18h actuellement.  

 

Pour une prolongation du samedi jusqu’à 18h30 : 11 voix  

 

   M. le Maire modifiera l’arrêté en conséquence.  

 

 

Objet : Vente de la parcelle 99 ( ancienne propriété Pyzalski) / Proposition d’achat GUR  

Délibération 1293 
 

Sortie de la salle du conseil de M. Marcel AUVRAY, beau-frère de M. Christophe Gue 

    M. le Maire présente au conseil Municipal le courrier en date du 16 juin 2020, de M. Christophe 

GUR , demeurant au 1A, rue du foyer. Par ce courrier, M. Gur indique qu’il souhaite acheter la 

parcelle 99, section 1, d’une superficie de 5.95 ares, pour un montant de 27'000 €.  

    Après délibération, à l’unanimité des membres présents,  le conseil Municipal :  

-Considérant que la parcelle N° 99 fait partie du domaine privé de la commune 

-Considérant que cette parcelle est située en zone constructible  



 

-Considérant que l’offre de M. Gur correspond au prix habituel des terrains similaires dans la 

commune et qu’il aura à supporter des frais concernant la mise en place des viabilités de cette 

parcelle,  

- approuve la vente de la parcelle 99, section 1, d’une superficie de 5.95 ares à M. Christophe Gur 

- accepte le prix de vente proposé de 27’000 € ( vingt-sept mille euros) 

- autorise M. le Maire à entreprendre les démarches pour cette vente auprès de l’étude de Me 

Guy GREWIS & Me Arnaud OBRINGER, notaires à Hégenheim et désigne M. Hugues Durand 

comme représentant de la commune, habilité à signer cet acte de vente. En cas d’absence, M. 

Auvray, 1er adjoint au maire, est également habilité à effectuer ces démarches. 

-dit que le paiement devra être déposé à l’étude notariale au moment de la signature de l’acte. 

 

Objet : terrains Pracht/ suspension de la vente  

Délibération 1294 

 

M. le Maire indique que les terrains Pracht, formant un ensemble constructible de 10.19 ares au 

centre du village, ont été proposés à la vente. Cependant, certains problèmes demeurent, 

notamment du fait d’un  trottoir inexistant. Cela réclamerait un nouveau bornage de la propriété.  

   Sur proposition de M. le Maire, le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité des membres 

présents, la suspension de la vente de ces parcelles.  

 

Objet : Fin de mise à disposition de la médiathèque par l’entreprise Antigone/ Mademoiselle 

Nounou 

Délibération 1295 

 

   M. le maire indique qu’une convention de mise à disposition de local a été signée le 17 mars 2017 

entre la commune et la société Antigone (enseigne Mademoiselle Nounou) pour la mise à disposition 

d’une partie de la médiathèque. Il s’agissait alors de créer une ludothèque pour les habitants des 

environs.  

    Le maire constate que cette ludothèque n’a plus d’activité régulière depuis le mois de novembre 

2019. En conséquence, il souhaite récupérer le local dès que possible.  

    Après délibération, le conseil municipal décide, à l’unanimité des membres, d’autoriser M. le 

maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires pour mettre fin à la mise à disposition du 

local à la médiathèque.   

    

Objet : fonctionnement de la commission électorale de contrôle  

Délibération 1296 

 

   Les rectifications opérées sur la liste électorale doit faire l’objet d’un contrôle par une 

commission instituée par l’article R8 du code électoral. Le conseil municipal doit désigner son 

représentant pour siéger dans cette commission. Le représentant peut être pris dans l’ordre du 



 

tableau du conseil ou, à défaut, il peut s’agir de la plus jeune conseillère municipale. Mme Abt, plus 

jeune conseillère, déclare accepter cette responsabilité.  

 

Objet : points divers  

Délibération 1297 

 

Fonctionnement du périscolaire :  M. le maire informe le conseil que, à compter de la prochaine 

rentrée, les activités périscolaires seront développées. Elles fonctionnaient déjà pour la pause 

méridienne et en soirée, jusqu’à 18 heures. A la prochaine rentrée, elles fonctionneront également 

le mercredi, de 8 h à 18 h.  

 

Travaux divers : Des devis vont être demandés pour changer le système du détenteur des 

bouteilles de gaz à la salle des fêtes. Le nouveau système devra indiquer le niveau de remplissage 

et permettre de basculer aisément d’une bouteille de propane à l’autre. Il sera également demandé 

des devis pour que des jauges permettent de connaître le niveau de fioul des cuves des bâtiments 

communaux, sans avoir à monter sur ces cuves.  

 
 
 
Hugues Durand                                                                                      Marcel Auvray    

                      

Elodie Abt                                                                                               Aurélie Lambert  

 

Raphaël Koegelé                                                                                    Romain Mougin 

 

Emeline Rappold                                                                                    Hugues Durand pour  Catherine Portier 

 

Justine Koegelé                                                                                     Christian Uhrweiller : 

 

Marcel Auvray  pour Emmanuel Kohler :                                                                                    :                                                     

  

 

 


